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[…]

Mesure 2.4.2.4. : Développer un commerce local responsable et durable

Avec un marché dominé par les importations, parfois à des conditions impossibles à pratiquer au niveau local, le
développement endogène du territoire ne pourra se réaliser qu'au prix de plus d’équité dans les échanges, par la
mise en place d’une relation de solidarité avec les producteurs par la définition d'un juste prix. Il s'agit de protéger
les droits humains en encourageant la justice sociale, des pratiques environnementales saines et la sécurité
économique.

Déclinaison possible de la mesure :

- Sensibiliser au concept de consommation responsable le public, la grande distribution et les collectivités
territoriales 

- Faire prendre conscience de l'effet négatif du commerce international sur les producteurs

[…]

Cette mesure relève notamment de la compétence de :

- Associations
- Entreprises
- Collectivités territoriales
- Établissement public du parc national
- Services de l'État en charge de l'agriculture et de l'environnement

 

Mesure 2.4.2.5. : Développer les énergies renouvelables tout en encourageant la sobriété
énergétique

En 2006, 86,4 % de l'énergie consommée en Guadeloupe était importée. Cette dépendance énergétique, et les
tensions qui en découlent sur la sécurité d'approvisionnement comme sur l'exposition de l'économie à la fluctuation
du prix des énergies, laissent envisager un gisement d'emplois aussi bien dans le domaine de la réduction de la
dépense énergétique (principalement dans le domaine du transport qui représentait 55 % des consommations
d'énergie en 2006) que dans celui du développement des énergies renouvelables (seulement 13,6 % de la
production énergétique en 2006).
[…]

Déclinaison possible de la mesure :

[…]
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- Sensibiliser à la sobriété énergétique aux domiciles comme sur les lieux de travail

[…]

Cette mesure relève notamment de la compétence de :

- Conseil Régional de la Guadeloupe
- ADEME
- Services de l'État en charge de l'agriculture, de la recherche, de l'industrie et de l'environnement
- Centres de recherche
- Collectivités territoriales
- Entreprises
- Associations

 

Mesure 2.4.2.6. : Favoriser l'accessibilité pour tous 

La démarche « accessibilité » a des prétentions écologiques et des visées sociales. Elle garantit aux citoyens leur
autonomie ainsi que leur participation à la vie de la cité (ce qui est indissociable d'une intégration sociale réussie),
impose de prendre en compte le caractère social, économique et environnemental d’un aménagement -de même
que son adéquation avec les besoins à long terme des usagers- et contribue au confort d’usage de l’ensemble
des citoyens, l’accessibilité étant l’élément constitutif d’une vraie qualité de vie et de service.

Cette démarche trouve toute sa raison d'être en aire d'adhésion. Un partenariat, un engagement mutuel doit exister
entre les communes adhérentes et les valeurs portées par la charte :
[…]

- éduquer et former pour responsabiliser.

Déclinaison possible de la mesure :

- Définir des repères communs, une méthodologie formalisée : notion d'accessibilité, de handicap, chiffrage,
réglementation, démarche qualité, labels

- Améliorer l’accessibilité des publics : communication, éducation et formation, […]

 

Cette mesure relève notamment de la compétence de :

- Collectivités territoriales
- Établissement public du parc national
- Services de l'État déconcentrés
- Associations
- Opérateurs privés
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Mesure 2.4.2.7. : Favoriser la transmission des connaissances, l'accès et le partage de
l'information

La possibilité d'échanger des informations avec d'autres utilisateurs équipés de matériels ou de logiciels différents
est devenu un élément de démocratie important. Pour garantir cette mise à disposition des informations, il faut
veiller à utiliser des formats de fichiers ouverts, c'est-à-dire dont les spécifications sont connues et accessibles à
tous. L'article 7 de la charte de l'environnement stipule que « toute personne a le droit, dans les conditions et
limites définies par la loi, d'accéder aux informations relatives à l'environnement détenues par les autorités
publiques et de participer à l'élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur l'environnement ». Cette
volonté se traduit par des textes réglementaires pris aux niveaux européen (Convention d'AAHRUS, Directive
INSPIRE) et national (loi Grenelle 2 et décrets d'application) et des outils sont mis en place (par exemple, portail
"toutsurlenvironnement" ou Système d'information documentaire de l'environnement).

Par ailleurs, l'État et ses services déconcentrés, les collectivités territoriales collectent, manipulent et transforment
de l'information dont une partie leur est confiée par les citoyens. Il est donc crucial de mettre en oeuvre des
mesures extrêmes visant à sauvegarder l'intégrité, la confidentialité et l'accessibilité de ces données, objectifs ne
pouvant être satisfaits que par des logiciels libres. En ce qui concerne l'accessibilité, l'utilisation de standards
ouverts pour les données et documents que l'on diffuse dans le cadre de l'administration électronique permet de
s'assurer que les citoyens ne devront pas acheter un logiciel propriétaire souvent coûteux pour se renseigner ou
accomplir leurs actes administratifs en ligne. Un logiciel libre permet également une meilleure collaboration entre
acteurs locaux et d'avoir la certitude de pouvoir partager les bonnes pratiques. Les universités et centres de
recherche ou encore l'établissement public du parc national de la Guadeloupe collectent des données scientifiques
dont l'accès devrait être favorisé pour encourager la transmission de la connaissance tout comme la diffusion
d'éléments sources de progrès. Par ailleurs, les standards ouverts et l'interopérabilité permettent de concevoir des
solutions pas à pas et de remplacer un élément lorsqu'il ne répond plus aux besoins de manière satisfaisante.

Déclinaison possible de la mesure :

- Favoriser la mise à disposition d'informations gratuites aux citoyens

- Favoriser l'utilisation de logiciels utilisant des formats ouverts pour ces actions

- Inciter les citoyens et porteurs de projets, plutôt que d'utiliser des contrefaçons de logiciels coûteux, à se doter
gratuitement de tous les outils informatiques nécessaires d'un point de vue personnel (bureautique, gestion de
courrier, navigation...) et professionnel (comptabilité, gestion de projets)

- Promouvoir le logiciel libre dans l'enseignement primaire et secondaire pour préparer les élèves à devenir des
citoyens dans la société de l'information

 

Cette mesure relève notamment de la compétence de :

- Établissement public du parc national
- Services de l'État déconcentrés
- Collectivités territoriales
- Rectorat
- Associations
- Opérateurs privés
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